
MESURES SANITAIRES A L’ATTENTION DES CANDIDATS 
RELATIVES AU DEROULEMENT DES EPREUVES ECRITES 

 
Conformément aux recommandations sanitaires liées à la Covid 19, l’organisation des épreuves de cet examen 

en présentiel impose la mise en œuvre de mesures qui devront impérativement être respectées par chaque 

candidat sous peine d’exclusion. 

Ces consignes pourront être modifiées selon l’évolution de l’épidémie et des recommandations émanant du 

Gouvernement. 
 

AVANT L’EPREUVE 

→ Munissez-vous de masques, ainsi que d’un flacon de gel ou de solution hydro alcoolique. 

→ Assurez-vous de ne présenter aucun symptôme. Le cas échéant, en cas d’apparition de symptômes, contactez 

le médecin, prévenez le Centre de Gestion et votre employeur. 

→ Munissez-vous de votre matériel d’écriture personnel indiqué dans la convocation (aucun prêt de matériel 

ne sera possible). 

→ Privilégiez les modes de transport individuel. 

→ Si vous utilisez les transports en commun, portez un masque et respectez les règles de distanciation physique. 

→ Si vous covoiturez, portez un masque et utilisez une solution hydro alcoolique (avant, pendant et après le 

trajet). 

 

ARRIVEE SUR LES LIEUX DE L’EPREUVE 

→ Portez le masque dès l’accès au site et respectez la distance d’1 mètre entre chaque candidat, en toutes 

circonstances et en tous lieux, y compris à l’extérieur de la salle, avant et après l’épreuve. 

→ Suivez la signalétique et les consignes affichées sur le site. 

 

PENDANT L’EPREUVE 

→ Respectez l’aménagement de la salle. 

→ Limitez les déplacements et respectez les consignes de circulation. 

→ Gardez le masque tout au long de l’épreuve, sauf pendant la vérification d’identité où il pourra être 

provisoirement retiré par l’un des élastiques. 

→ Restez à votre place jusqu’à la fin de l’épreuve et respectez les consignes de sortie de la salle afin de répartir 

les flux. 

 


